
 

 
La quête verte, un concours axé sur la durabilité et l’innovation 

 
Conditions d’admissibilité 

 
Les candidats doivent : 
 

● Être des entreprises à but lucratif constituées en société et ayant leur siège social au 
Canada 

● Être les propriétaires majoritaires (51 % ou plus) de l’entreprise et travailler à temps 
plein au sein de l’entreprise 

● Se trouver, au minimum, au niveau de maturité technologique 4 (Validation des 
éléments ou des conditions d’essai en laboratoire – les composants technologiques 
de base sont intégrés pour valider le bon fonctionnement commun) 

○ Consultez les lignes directrices relatives aux niveaux de maturité 
technologique ici  

● Mener leurs activités dans le secteur de l’agrotechnologie ou des technologies de 
l’alimentation du Canada et fournir un avantage ou résoudre un problème de 
durabilité dans les secteurs plus vastes de l’agriculture et de la production d’aliments 
et de boissons au Canada 

○ Les principaux domaines ciblés sont les suivants : empreinte carbone, 
agriculture régénératrice, biodiversité, énergie, matières plastiques 

● S’il y a génération de revenus – les revenus des 12 derniers mois ne doivent pas 
dépasser 250 000 $ 

● Compter cinq (5) employés équivalents temps plein ou moins 
 
 


